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Questions élémentaires sur le déneigement d'Arolla :

Le 30 mars dernier, je vous écrivais mon ras-le-bol quant aux activités nocturnes
de l'entreprise de déneigement que vous mandatez à Arolla. Cette lettre, restée
sans réponse et faisant suite à d'autres multiples plaintes restées sans réaction,
me poussent aujourd'hui à vous poser ces quelques questions:

Jusqu'à quand la commune d'Evolène cautionnera-t-elle les actes de non respect
du droit à la tranquillité et au repos de ses citoyens et des gens qui choisissent de
séjourner à Arolla ?

Jusqu'à quand la commune d'Evolène paiera-t-elle des heures de travail inutiles,
un engin qui tourne à vide en râclant le goudron et frappant de la lame sous les
fenêtres  le  soir,  la  nuit  et  les  week-ends,  tout  en  négligeant  certains  matins
jusqu'à 10 heures le nettoyage de la Place de la Poste sous 30 cm de neige,
incitant les chauffeurs de cars postaux et de poids lourds de livraison à faire
preuve d'imagination pour pouvoir garder la maîtrise de leurs véhicules ?

Combien et à qui un commerçant doit-il payer afin que les entreprises mandatées
par l'administration fassent leur boulot correctement  ??? Exemple : Pourquoi le
déneigement se fait à ras les murs de ma maison, sur ma propriété (à un mètre
du domaine public - route des Marmottes), l'abîmant (se faire réveiller par un
coup violent de lame sur la paroi n'est jamais agréable) alors que le sud de la
Place de la Poste, domaine public donnant accès à mon commerce, une bande de
3 à 4 mètres de large sur 15 mètres de long est délibérément évitée ?

Je  suis  en  possession  d'un  dossier  complet  comprenant  courriers,  lettres
d'avocats,  images et vidéos plus qu'explicites,  et de plusieurs témoignages de
personnes d'ici et d'ailleurs qui partagent mon ras-le-bol, se sentent insultés et
profitent de cette occasion pour manifester elles aussi leur mécontentement.

Malgré nos plaintes, nos mails, nos appels téléphoniques, la plupart du temps
sans  réponse,  force  est  de  constater  que  personne  ne  semble  vouloir  nous
entendre. Un lourd silence qui pourrait  être interprété de bien des manières :
Sommes-nous  tous  égaux ?  Certains  citoyens  sont-ils  au  bénéfice  d'une
immunité alors que d'autres ne sont là que pour obéir, se taire et payer ? La
féodalité a-t-elle été abolie à Evolène ou en sommes-nous encore au temps des
seigneurs, des vassaux et des serfs ?



L'attitude  de  l'entreprise  de  déneigement  d'Arolla  que  vous  mandatez  est
déplorable,  lamentable et  nuisible.  Il  est  regrettable,  en démocratie,  d'avoir à
poser  un  ultimatum  aux  autorités  pour  que  des  droits  élémentaires  soient
reconnus et respectés. Mais nous en sommes là.

Mon dossier sera-t-il traité par la commune ou par les médias ? 

 

La balle est dans votre camp, faites-en bon usage, nous sommes de plus en plus
nombreux à nous plaindre et bien décidés à ne plus rien laisser passer.


